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tr Ne pas octroyer de subventions aux Associations
Agréées de Pêche €t de protection du Mil.ieu Aquatique
(AAPPMA) ainsi qu'aux associations de chasse.

tr Ne pas autoriser les AAPPMA et les associations de
chasse à présenter des animations dans Les écoLes.

tr Empoissonnement dans te but de pêchêr et pêche au vif
(rayer les mentions inutiles) :

o Un ou plusieurs ptans d'eau municipaux se
trouvent sut mâ communê ;. je m'engage à ne pas âutoriser l,empoisson-

nement dêns [e but de pêcher ;

_. je m'engage à ne pas autoriser ta pêche au vif.o Aucun plan d'eau ne se trouye sur ma gommune :. par un courrier au Ministère de [a Transition
EcoLogique, je demande L'interdiction de L'em-
poissonnement dans Le but de pêcher ;r par un courrier au Ministère de [a Transition
Ecologique, je demande L'interdiction de [a
pêche au vif,
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tr Exclure [e foie gras de [a commande pubLique.

tr lnstaurer deux journées végétariennes ou végétaliennes
hebdomadaires dafis ta restauraüon scotaire.

F lntégrer [a condition animale au programme cul.turel de' ' La Vitl.e (conférences. projections, expositions. soutenir la
JMDAL...).

fi Créer un fonds "condition animale, dans une ou des
bibtiothèques.
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S Financer La stéril.isation et L'identification des chats errants.

m Ne pas utitiser de méthodes cruettes visant tes pigeons' (captures, mise à mort, stéril.isation chirurgical,e ou
effarouchement).

d Ne pas utitiser de piège à coLle.

F Expérimenter des méthodes non l,étates visant les rats
accompagnées d un suivi scientifique.

tr Ne pas utiliser de feux d'artifice ctassiques (possiblLité de
remplacer par des feux silencieux ou d'autres atternatives
comme les drones, les [umières...].

tr Agir pour mettre fin aux idées reçues sur [es animaux
[iminaires.
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n Ne pas autoriser d'animations de type bâtades à poney sur
l.e domaine publ.ic.

tr Ne pas autoriser de spectactes avec des animaux domes-
tiques ou sauvages sur [e domaine municipal.

tr Nê pas autoriser de tournages sur [e domaine municipâ|.
(voie publique et lieux municipaux) s'il. y a des animâux
sauvages captifs.

tr Ne pas louer de lieux ou ne pas renouveler Les baux à
échéance pour des zoos ou des aquariums.

tl Lieux de captivité (zoos municipaux/parc avec animaux
captifs) (rayer les mentions mutiles) :

o Ma commune est propriétaire de teLs l,ieux : je
m'engage à fermer ces lieux de captivité animate
en proposant un catendrier dê transition avec une
date butoir prévoyant:
. t'arrêt immédiat de La reproduction et des

nouvetles acquisitions :r [e ptacement des animaux dans des refuges,
quand des places sont disponibLes : avec une
participation financière de [a mairie au p[ace-
ment ; et avec une date de fermeture durant [a
mandaturê-

o Mâ commune n'est pas propriétaire de tets Lieux :
je m'engage à ne pas en ouvrir.

û Ne pas soutenir par voie de communication Les évène-
ments retatifs à La captivité animaLe.
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aux éledims municipales / nÉopolitaines de
m'engage, au @urs

de mm mandat, à agh por conrétiser tes nresures

tr Ne pas autoriser de satons animatiers (vente ou expo-
sition de poissons, chats, chiens, repütes, oiseaux,..) dàns
des Lieux qui appartiennent evou sont gérés par ta Viü.e y
compris en cas de Délégation de Service pubtic (DSp), ni
en faire [a promotion.

! Rappeter la régl.ementation interdisant de vendre ou
d'offrir des poissons rouges sur des fêtes foraines dans
les autorisâüons d'occupation de ta voie publique et
verbaliser [es infractions d'une amende 4e classe (comme
Le prévoit ta l,oi).
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fl Avoir une détégation à La condition animate.

f{ Mettre en pl.ace un budget dédié à La condition animale.
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